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RENOUVELLEMENT DU CONTRAT POUR LA LOCATION
DE 17 PLACES DE STATIONNEMENT AU PARKING DE LA

GARE À POISSY POUR LES BESOINS DES SERVICES SOCIAUX
   

  LA COMMISSION PERMANENTE,

  Sur le rapport de M. MICHEL VIGNIER,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 31 mars 2011 (article 160) portant délégation d'attributions
à la Commission Permanente,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 15 mai 2009 relative à la prise en location de 20 places
de stationnement au parking de la gare situé 6, rue du Bac à Poissy pour les besoins de services sociaux
du secteur,

Vu le contrat du 2 juillet 2009 relatif à l’abonnement pour 20 places de stationnement au parking de la gare
situé 6, rue du Bac à Poissy,

Considérant qu'il convient de renouveler ce contrat, mais uniquement pour 17 places de stationnement,

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Général,
 

APRES EN AVOIR DELIBERE

Autorise M. le Président du Conseil Général à signer le contrat annexé à la présente délibération à intervenir
avec la société Vinci Park Gestion et concernant la prise en location de 17 places de stationnement situées
au parking de la gare, 6 rue du Bac à Poissy, ceci pour les besoins des services sociaux du secteur.

Prend acte que ce contrat prend effet au 1er mars 2012 jusqu'au 28 février 2013 inclus puis qu'il se renouvellera
par tacite reconduction sans pouvoir excéder 3 ans.

Prend acte que chacune des parties pourra y mettre fin moyennant un préavis de trois mois par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Prend acte que la redevance trimestrielle est fixée à 131 € TTC par place, soit un total de 8 908 € au titre de
l’année 2012. Elle est payable trimestriellement d'avance.

Prend acte qu'elle est révisable sur la base de la grille tarifaire de l'abonnement trimestriel "permanent
résident".

Dit que le montant du loyer sera imputé sur le chapitre 011 – article 6132 du budget départemental.
 


